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Dijon, le 27 novembre 2011, 

Clubs de Côte d’Or 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet   J’apprends à esquimauter – séance du lundi soir  

 
 

Mesdames et Messieurs les Président(e)s des clubs, 

 

Le Comité Départemental de Canoë-Kayak de Côte d’Or associée à l’ALC 

Longvic propose pour l’année 2012 à vos adhérents d’apprendre ou de parfaire la 

technique de l'esquimautage. Ils peuvent bénéficier du créneau que détient l'ALC à la 

piscine de Chenôve pour s'entrainer dans un milieu aquatique chaud et sécurisé avant de 

se mettre dans le bain en milieu naturel. 

 

Ce dispositif est mis en place pour les kayakistes de Côte d’Or de tout âge, 

adhérents à la Fédération Française de Canoë-Kayak pour l’année 2012. Les séances ont 

lieu tous les lundis soirs durant la période scolaire. L'ALC peut accueillir en général 4 à 

5 personnes en plus de ses pratiquants. 

  

Afin que tout se déroule dans de bonnes conditions, il est demandé aux 

intéressés de respecter différentes règles :  

- s’inscrire au minimum 24 heures avant la séance au près du responsable 

de l’activité, Philippe LEUPARD, 06.78.43.60.47 
attention, système d’inscription : premier arrivé, premier servi 

 

- respecter les horaires : rendez-vous à la piscine à 20h15, sortie de 

l’établissement avant 22h 

- ne pas apporter de matériel de navigation : pour des raisons sanitaires le 

matériel de l’ALC nécessaire à la pratique reste à la piscine 

- écouter et respecter les consignes prescrites par le responsable de la séance 

déclaré au près du club de l’ALC ainsi que participer à la prise du matériel et à 

son rangement  

  

Je souhaite d'agréables moments et un bon apprentissage de l'esquimautage à vos 

adhérents. Comptant sur vous pour la diffusion de cette information, je vous prie 

d’agréer Mesdames, Messieurs, mes sincères salutations sportives. 

 

 

Le Président,  

 

 

Romain GAMORY.  


